
L’employeur doit-il conserver les résultats des votes lors de
consultations internes ?

Réponse courte

L’employeur doit conserver les résultats des votes lors de consultations internes lorsque celles-ci sont prévues par le

Code du travail, une convention collective ou un accord d’entreprise. Cette conservation est indispensable pour

garantir la traçabilité des décisions, permettre un contrôle ultérieur et attester du respect des obligations légales ou

contractuelles.

Même en l’absence d’obligation explicite, il est recommandé de conserver ces résultats pour prévenir tout litige et

prouver la régularité des procédures internes. La conservation doit respecter la confidentialité, la sécurité, la

proportionnalité et la législation sur la protection des données personnelles, et ne pas excéder la durée de

prescription applicable en matière sociale.

Définition

Les consultations internes correspondent aux procédures par lesquelles l’employeur sollicite l’avis, l’accord ou le

vote des salariés ou de leurs représentants sur des sujets liés à la vie de l’entreprise. Ces sujets incluent

notamment l’organisation du temps de travail, la mise en place de règlements internes ou la désignation de

représentants du personnel.

Les résultats des votes issus de ces consultations constituent des documents attestant de la position collective

exprimée par les salariés ou leurs représentants lors de la procédure consultative.

Conditions d’exercice

La conservation des résultats des votes lors de consultations internes est requise lorsque la consultation est prévue

par le Code du travail, une convention collective ou un accord d’entreprise. Cette obligation vise à garantir la

traçabilité des décisions et à permettre un contrôle a posteriori par les autorités compétentes ou les parties

concernées.

Même en l’absence de disposition spécifique, la conservation peut être justifiée par la nécessité de prouver le respect

des obligations légales ou contractuelles, notamment en matière de dialogue social, d’égalité de traitement et de

transparence des procédures internes.
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Modalités pratiques

La conservation des résultats doit respecter les principes de confidentialité, de sécurité et de proportionnalité. Les

résultats peuvent être archivés sous format papier ou électronique, à condition d’en garantir l’intégrité, la traçabilité et

l’accessibilité en cas de contrôle ou de litige.

Les documents doivent mentionner la date, l’objet de la consultation, le nombre de votants, le résultat du vote et, le

cas échéant, les modalités de dépouillement. Si des données nominatives sont collectées, leur traitement doit être

conforme à la législation sur la protection des données à caractère personnel. La durée de conservation doit être

limitée au temps strictement nécessaire, sans excéder la prescription applicable en matière sociale ou prud’homale.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur d’établir une procédure interne formalisant les modalités d’archivage, la durée de

conservation et les personnes habilitées à accéder aux résultats des votes. Pour les consultations obligatoires (par

exemple, celles du comité mixte ou de la délégation du personnel), la conservation des résultats est indispensable

pour attester du respect des obligations légales.

Pour les consultations facultatives, la conservation reste conseillée afin de prévenir tout litige relatif à la régularité de

la procédure. Il convient d’informer les salariés ou leurs représentants des modalités de conservation et de

destruction des résultats, en particulier en cas de traitement de données personnelles.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.414-1 à L.414-9 relatifs à l’information et à la consultation des salariés et de leurs représentants

Article L.261-1 imposant la tenue et la conservation d’un procès-verbal pour certaines consultations

Articles L.415-1 et suivants concernant la délégation du personnel et les obligations de traçabilité

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Code civil :

Article 2277 fixant la prescription en matière sociale à trois ans

L’absence de conservation des résultats d’un vote obligatoire peut entraîner la nullité de la procédure consultative et exposer

l’employeur à des sanctions en cas de contrôle ou de contestation par les salariés ou leurs représentants. Il est essentiel de garantir la

traçabilité et la conformité des procédures internes pour limiter les risques juridiques.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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